
 
 

ANNECY, LE LUNDI 5 DECEMBRE 2022 
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Le domaine nordique des Glières est ouvert !  
 
Le Conseil départemental de la Haute-Savoie mène une politique ambitieuse 
en faveur du sport, de sa pratique et du mouvement sportif. Il veille à 
répondre aux besoins de l’ensemble de la population en encourageant la 
promotion, le développement et la démocratisation des pratiques sportives. 
Avec Haute-Savoie Nordic Team, Martial Saddier, Président du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie et les élus ont lancé la saison de ski 
nordique au plateau des Glières dimanche 04 décembre.  
 
La gestion du domaine des Glières est assurée par le Syndicat Mixte des Glières 
dont le Conseil départemental de la Haute-Savoie est fédérateur et membre. Par 
délégation de Service Public (DSP), le Syndicat Mixte des Glières a confié à 
l’association départementale Haute-Savoie Nordic, la gestion et l’organisation de 
l’activité ski de fond et autres activités nordiques en saison d’hiver sur le Plateau des 
Glières entre 2019 et 2024. 
 
Haute-Savoie Nordic (HSN), association créée en 2006, assure la gestion 
départementale de la redevance d’accès aux pistes de ski de fond et contribue à 
faciliter la pratique de cette discipline en Haute-Savoie via notamment le 
développement des équipements et l’organisation d’actions et de promotion auprès 
des jeunes et du grand public. A cette occasion, Martial Saddier, Président du 
Conseil départemental de la Haute-Savoie et Jean Claude Roguet, Président 
de Haute-Savoie Nordic Team, ont signé la convention de partenariat. Lundi 
28 novembre 2022, l’Assemblée départementale a voté en Commission permanente 
l’attribution de la subvention annuelle d’un montant de 60 000 €.  
 
Les élus ont également tenu à remercier Jean-Marc Gaillard, licencié au ski club 
nordique du Pays Rochois, pour l’ensemble de sa carrière. Il a réalisé 7 podiums en 
Coupe du monde, dont 4 en épreuve individuelle et 3 en épreuve par équipes et a 
remporté 2 médailles olympiques (Sotchi 2014 et PyeongChang 2018). Le Syndicat 
Mixte des Glières a apporté un soutien financier à Jean-Marc Gaillard à 
hauteur de 44 000 € de 2015 à 2022.  
 
En parallèle et en soutien aux territoires de montagne, le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie a lancé en 2021 le plan nordique 
départemental, auquel il consacre 50 M € pour accompagner les domaines de 
ski nordique été/hiver. 

 

 

 
 

En 2022, le Département de la 
Haute-Savoie a consacré 
15,3 M € pour :  
- encourager, favoriser et 
promouvoir la pratique sportive,  
- contribuer au soutien de 
manifestations sportives 
nationales ou internationales sur 
le territoire,  
- donner du sens aux valeurs 
d’éducation et d’intégration du 
sport,  
- soutenir les nombreux 
investissements réalisés aux cotés 
des territoires pour la création et 
la modernisation des 
équipements sportifs. 


